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Filière Légumes - ÉDITION 2021

Source : Agreste, statistique agricole annuelle 2020 provisoire
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Surfaces de légumes frais en 2020
En 2020, la Bretagne est la 3e région française légumière 

des treize nouvelles régions métropolitaines. La production 
de légumes emploie plus de 7 000 Unités de Travail Annuel 
(UTA) d’après l’enquête sur les structures d’exploitation 
2016, dont 70 % sont des salariés. En 2020, les exploitations 
bretonnes ont produit des légumes sur une superficie de 
34  000 hectares. Choux-fleurs, artichauts, haricots verts, 
petits pois restent les légumes les plus cultivés. À ceux-ci 
s’ajoutent les tomates sous serres, l’oignon rosé de Roscoff 
(29) et le haricot coco de Paimpol (22) qui bénéficient d’une 
AOP, la carotte, la salade, l’échalote et le poireau. 
D’après l’Observatoire de la production biologique en 
Bretagne, 960 exploitations, en bio ou conversion, cultivent 
des légumes sur 7 100 ha en 2019.

► Retour sur l’actualité 2020
• En 2020, la pandémie de la Covid-19 a plutôt favorisé le 

marchés avec des cours au plus haut pour les principaux 
légumes bretons ; 

• Les tomates grappe ont été fortement plébiscitées lors 
des différents confinements ; 

• Désormais, il est interdit de commercialiser la tomate 
biologique française (et tout autre légume bio d’été) entre 
le 21 décembre et le 30 avril.

Champ : Exploitations spécialisées en légumes (maraîchage, 
serristes et plein champ frais)
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Source : Agreste, recensements agricoles, résultats estimés 
de l’enquête sur la structure des exploitations 2016

Le Finistère, 3e département de France pour ses 
surfaces légumières

Source : Agreste, statistique agricole annuelle 2020 provisoire

Surface cultivée 
en légumes frais

Surface 
en ha

Part du 
territoire/ France 
métropolitaine

Rang 
national

Côtes-d’Armor 7 537 4 % 7e dép.
Finistère 16 467 8 % 3e dép.
Ille-et-Vilaine 2 404 1 % 25e dép.
Morbihan 7 327 4 % 8e dép.
Bretagne 33 735 16 % 3e région

Source : Agreste, statistique agricole annuelle définitive jusqu’en 2019, provisoire 2020

Bretagne Production (en tonnes) Évolution (en %) Part Bretagne/ 
France (en %)

2000 2019 2020 2020/ 
2019

2020/ moy. 
2015-2019 2020

Choux-fleurs 289 584 188 999 189 000 0,0 % – 14,7 % 80,8
Tomates 129 362 179 152 156 925 – 12,4 % – 23,6 % 25,5
Artichauts 48 596 29 011 17 938 – 38,2 % – 41,5 % 69,6
Échalotes 33 316 38 542 38 970 1,1 % 1,6 % 79,8

La production d’artichauts, en lien avec la baisse de la consommation,
a diminué de 63 % en presque 20 ans

Spécialisation 
maraîchage

Nombre d’exploitations Nombre d’actifs agricoles 
(UTA)

2000 2010 2020 2000 2010 2020
Bretagne 495 483 505 2 405 3 473 4 595

France métropolitaine 7 684 6 128 5 771 27 055 23 264 26 884

La Bretagne : 17 % de l’emploi maraîcher des exploitations 
spécialisées en France 

* UTA : Unités de Travail Annuel
Source : Agreste, bilan annuel de l’emploi agricole

En tonnes Côtes-
d’Armor

Finistère Ille-et-
Vilaine

Morbihan

Choux-fleurs 67 642 94 174 23 003 4 181

Tomates 43 579 76 286 21 733 15 327

Artichauts 8 621 9 276 12 30

Échalotes 708 37 916 192 154
Source : Agreste, statistique agricole annuelle définitive
 jusqu’en 2019, provisoire 2020

Le Finistère, leader de la production 
des principaux légumes produits en 
Bretagne 
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Les effectifs salariés de l’industrie de transformation 
des fruits et légumes en 2018*

Effectif salarié

De 240 à moins de 800

De 110 à moins de 240
De 11 à moins de 110

Alors que la production de choux-fleurs baisse 
légèrement, les cours augmentent sensiblement
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Prix moyen annuel des choux-fleurs en Bretagne

Production moyenne annuelle de choux-fleurs en Bretagne

Base 100 en 2012 
Prix moyen du chou-fleur calibre gros 2012 : 0,57 €/tête
Récolte annuelle de choux-fleurs (tous calibres) 2012 : 135 420 milliers de têtes

Source : Agreste - Réseau des nouvelles des marchés

Prix moyen annuel (€) Évolution (en %)

2019 2020 2020 / 
2019

2020 / moyenne
2016-2020

Chou-fleur calibre gros* (tête) 0,66 0,85 29 6,3
Artichaut calibre 9-11-13 (kg) 0,71 1,38 94 29,0
Tomate grappe (carton de 10 kg)** 1,18 1,28 8 10,3
Échalote traditionnelle demi-
longue catégorie 1 (filet de 5 kg)

1,55 1,20 - 23% 9,1

* Référence marché de Saint-Pol-de-Léon - ** Prix expédition
Source : Agreste -  Réseau des nouvelles des marchés

En un an, le prix de l’artichaut double

Plus du quart 
des tomates 
françaises est 
breton.

Une filière très structurée 
En Bretagne, près de 9 exploita-
tions légumières sur 10 adhèrent 
à une Organisation de Produc-
teurs (OP), le plus souvent au 
sein d’une des trois structures 
majeures de la région : la Sica 
de Saint-Pol-de-Léon, : Les ma-
raîchers d’Armor, anciennement 
UCPT (Union des Coopératives de 
Paimpol et de Tréguier) et Terres 
de Saint-Malo. Les organisations 
de producteurs sont fédérées au 
sein de l’AOP Cerafel (ex-Comité 
Régional Agricole des Fruits et Lé-
gumes de Bretagne).  Les produc-
teurs de légumes pour l’industrie 
adhèrent à deux OP : Eureden (fu-
sion de la Cécab-Groupe d’aucy et 
Triskalia au 1er Janvier 2020), et la 
Clal Saint-Yvi.
Une industrie de transforma-
tion
L’activité industrielle des fruits 
et légumes est développée dans 
une vingtaine d’établissements 
bretons de 20 salariés et plus, spé-
cialisés dans la surgélation et la 
conserverie des légumes de plein 
champ produits dans la région  : 
chou-fleur, artichaut, épinard, 
haricot, petits pois et tomate. Elle 
emploie environ 4  000  salariés. 
Des leaders du marché se situent 
en Bretagne comme Bonduelle 
(conserves, surgelés, salades en 
sachet), d’aucy (conserves, surge-
lés, plats préparés), Ardo (légumes 
surgelés), Kerlys (conserves de 
légumes) ou encore Mix Buffet 
(conditionnement de salades). La 
moitié des plats préparés à base 
de légumes en France l’est par des 
entreprises bretonnes.

Source : Agreste, Rica
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En 2019, l ’EBE des légumiers 
bretons et français au même niveau

Évolution de l’EBE  médian des exploitations 
spécialisées en légumes de plein champ

Note de lecture  : Excédent Brut d ’Exploitation 
= (valeur ajoutée + subventions d’exploitation+ 
indemnités d’assurance) – (impôts, taxes, charges 
de personnel).
En Bretagne, comme en France, la moitié des 
exploitations légumières ont un EBE inférieur ou 
égal à 79 milliers d’euros (EBE médian) en 2019. 

Charges externes, loyers, impôts 
et charges de personnel : la moitié 
des charges des légumiers

Source : Agreste, Rica
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Répartition des charges 2019 des exploitations
spécialisées en légumes de plein champ en 
Bretagne
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